Jean-Marie BECK  







Divion, le 27 juillet 2009,

8, rue du 8 mai

62460  -  DIVION.
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Vice-président Artois Comm en charge du









Service assainissement









Monsieur le Directeur de l’agence 









VEOLIA-EAU, compagnie générale des eaux,









BP 77









62802  -   L I E V I N.

Madame, Messieurs,

L’usager et le citoyen que je suis, vient se rappeler à votre bon souvenir. Ses litiges avec le service assainissement dont il vous a maintes fois entretenus, ne sont toujours pas réglés.

                                                              REDEVANCES   D’ ASSAINISSEMENT :
 ASSAINISSEMENT  AUTONOME :
Par Jugement du 21 novembre 2006, Le Juge judiciaire, juridiction de proximité à Houdain ( 62 ), m’a accordé le remboursement des cotisations d’assainissement autonome du 1er janvier 2000 au 30 septembre 2000.

 Il a considéré aussi que l’unique contrôle de mon installation située 8, rue du 8 mai à DIVION (62460), a été payé par les cotisations d’octobre 2000 à septembre 2004. 

Malheureusement il n’a pas vu que j’ai payé 209,39 € HT pour un service dont le coût a été fixé par ARTOIS COMM à 144 € HT et ne m’a donc pas rendu le trop perçu. Alors que selon l’article 11 du code civil, chacun est tenu d’apporter son concours au juge pour faire éclater la vérité, les représentants de la communauté d’agglomération ARTOIS COMM et du délégataire du service VEOLIA-eau, spécialistes de l’assainissement, n’ont pas recherché la qualité du service public. Belle manière de le défendre ! On voudrait scier la branche sur laquelle on est, qu’on ne ferait pas mieux !

Mon courrier du 20 mars 2008 n’a pas non plus trouvé des responsables dignes de ce nom et encore moins des défenseurs du service public. Comme mépris de l’usager, on ne fait pas mieux, me semble-t-il.

Le 18 septembre 2008, pour la préservation de mes intérêts,  j’ai été dans l’obligation de transmettre une lettre recommandée avec accusé de réception à Monsieur le Président d’ARTOIS COMM pour interrompre la prescription quadriennale. Hélas, pour mes concitoyens confrontés aux mêmes problèmes, leur argent est perdu, pour eux mais pas pour les comptes gérés par les élus, bien sur. Merci Madame le Maire de Divion d’ avoir, selon vous,  respecté vos promesses ! Merci Messieurs les élus de la communauté d’agglomération d’avoir , selon vous et avec beaucoup de convictions, défendu la qualité du service au public ! 

Par courrier du 26 février 2009, en réponse à ma lettre du 18/09/2008 et à mon souhait de connaître la date de mise en service exprimé par lettre recommandée du 02 mai 2005, ( ce qui traduit la haute considération dans laquelle on place l’usager et le citoyen ), Monsieur Bernard BLONDEL, vice-président en charge du service public de l’assainissement à ARTOIS COMM.,  refuse de me restituer, conformément aux articles 1235 et 1376 du code civil, les cotisations d’assainissement autonome indûment perçues d’octobre 2004 à juin 2005 puisqu’il n’y a pas de contrôle en contrepartie. Vous aussi, vous devez respecter le jugement, Monsieur le Vice-président ! Pour moi, votre aveuglement et votre incompétence ne vous autorisent pas à remettre en cause la «  chose jugée » le 21 novembre 2006.

 Il est vrai que le service juridique de la communauté d’agglomération ne fait pas mieux puisqu’il a transmis au Juge une lettre recommandée pour lui demander de me punir de 150 € d’amende alors que c’est le Juge qui s’était trompé : décision en premier ressort alors qu’il juge en dernier ressort. Un service juridique qui ne sait pas lire un jugement !!!  Merci Monsieur le Président Alain WACHEUX pour la bonne gestion de ce service public ! Il est difficile de faire plus médiocre, en effet, me semble-t-il

.

Malheureusement je n’ai pas le pouvoir de rendre les élus inéligibles à vie. C’est pourtant, selon moi, le sort qui devrait être réservé à tous les élus incompétents, de mauvaise foi et irrespectueux du citoyen et de l’usager.

 J’espère que vous reviendrez sur votre décision et que vous me rembourserez les cotisations d’assainissement autonome indûment perçues .      

ASSAINISSEMENT  COLLECTIF :

(  Part  collectivité ) :
Par délibération du 22 mai 2002,  la communauté d’agglomération a décidé d’appliquer la redevance d’assainissement collectif 6 mois après la mise en service du réseau.

Les élus communautaires de l’époque et en totalité puisque personne n’a relevé l’infraction, n’ont pas cru devoir contrôler leur décision. Résultat des courses : le délégataire du service public, VEOLIA-EAU, applique la délibération sur la facture du 05 octobre 2005 qui correspond aux estimations de la consommation d’eau et charges d’assainissement du 3ème trimestre 2005. Autrement dit, la délibération est appliquée à compter du 1er juillet 2005 alors que le courrier du 26/02/2009 de Monsieur Bernard BLONDEL, vice-président, m’informe d’une mise en service le 1er mars 2005. Donc, si je compte bien, la délibération ne peut s’appliquer qu’à partir du 1er septembre 2005.

La Chambre régionale des comptes dans son rapport d’observations définitives du 31 janvier 2007 sur la communauté d’agglomération ARTOIS COMM, relève : « De par le mode de gestion en délégation de service public d’une partie de son territoire, la redevance est perçue et conservée par le délégataire ( CGE ) qui prélève une part couvrant les charges d’exploitation du service. Ainsi une partie non négligeable des sommes n’apparaissent pas dans les comptes d’Artois-Comm. Cet état de fait joue en défaveur de la communauté d’agglomération de l’Artois puisqu’il induit une minoration du coefficient d’intégration fiscale qui est un élément important dans le calcul de la dotation globale de fonctionnement versée par l’Etat. » Plutôt que de vous plaindre sans cesse de la faiblesse des versements de l’Etat (nous traduisons : la faiblesse de nos impôts) et de faire de la politique politicienne, ne serait-il pas préférable, Monsieur le Président d’Artois Comm, de gérer en bon père de famille le territoire de la communauté et le service à son public ?  C’est à vous qu’il appartient de vérifier l’application des décisions prises par les élus : Pourquoi le délégataire applique la décision avant l’heure ? Vous a-t-il versé la redevance perçue dés le 1er juillet ou seulement à partir du 1er septembre 2005 ?  Méritez-vous réellement l’intégralité de votre indemnité, Monsieur le Président , après une telle faute professionnelle ?

Je sais, Messieurs les élus communautaires, l’erreur est humaine. Mais c’est justement pour l’éviter que votre mission d’élu est de contrôler l’application de vos décisions. Vous savez contrôler vos indemnités, n’est ce pas, alors pourquoi pas ce que nous, riches mais surtout pauvres, devons payer !  Une erreur, cela arrive, c’est vrai. Mais lorsqu’il n’y a que des erreurs ou lorsqu’elles sont trop fréquentes, s’agit-il d’erreur humaine ou d’incompétence pour ne pas dire plus ?

J’espère que vous aurez l’honnêteté de me restituer, ainsi qu’ à tous les usagers concernés, les sommes indûment perçues ou «  volées » puisqu’il n’y a pas d’autorisation de l’assemblée communautaire ! Il y a d’ailleurs urgence car la prescription quadriennale est toute proche.

La Cour de cassation par un arrêt n° 98-21391 du 20/12/2000 a stipulé  que s’il est établi qu’un document n’a pas été porté à la connaissance de l’usager, il ne peut lui être opposé. En clair cela veut dire que puisque la Communauté d’agglomération Artois Comm a refusé de me fournir la date de mise en service, elle ne peut m’opposer la date du 1er septembre 2005 comme date de départ du prélèvement de la redevance Part Collectivité. Je serais donc en droit de lui réclamer les redevances Part collectivité perçues du 01/09/2005 au 31/12/2009. Je ne le ferai pas par solidarité avec mes concitoyens et par esprit de justice. Eh oui ! il existe encore des gens honnêtes qui ont le sens de l’intérêt commun !

L’accidenté de la vie que je suis, aurait également aimé un geste de solidarité de la part d’élus et de responsables de service public ; ne serait-ce que dans la prise en compte et le traitement de sa réclamation . Mais on me reprochera encore un « ton péremptoire », n’est ce pas Monsieur BLONDEL, alors que je suis dans mon bon droit . Désolé, les courbettes, ce n’est pas mon genre. Je préfère l’honnêteté et la franchise.

( Part  C G E  ) :
Un rapport de la Chambre régionale des comptes: « La gestion de l’eau et de l’assainissement dans le département du nord » indique, page 702, : «  Dans son avis en date du 10 avril 1996, le Conseil d’Etat a rappelé que les redevances qui ont le caractère d’un prix versé en contrepartie d’un service rendu doivent effectivement être affectées à ce service, aucun transfert ne pouvant être effectué entre les différentes missions de l’établissement. » 
Un peu plus loin, sur la même page, ce rapport relève un disfonctionnement : « Le montant facturé à chaque usager a donc été établi non pas en fonction de la part du service rendu effectivement  mais à raison de la nécessité d’équilibrer les budgets …. »

L’article L 1411-1 du code général des collectivités territoriales précise que la rémunération du délégataire du service public résulte de l’exploitation du service.
L’article L 2224-1 du même code précise lui que la redevance réclamée aux usagers en vue de couvrir le coût du service doit trouver sa contrepartie directe dans le service rendu aux usagers.

Le rapport de la Cour des comptes : « La gestion des services publics d’eau et d’assainissement » de décembre 2003, indique en page 8 : « Dans le cadre d’un contrat d’affermage, la collectivité décide, finance et fait réaliser les équipements en tant que maître d’ouvrage, l’entreprise ( le fermier ) exploitant le service à ses risques et périls. Une surtaxe communale dont le produit revient à la collectivité affermante ainsi qu’un prix qui revient au fermier sont facturés à l’usager pour financer respectivement , l’investissement et le fonctionnement du service »

«  La loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité renforce l’obligation d’information des usagers. » dit encore ce rapport en page 59. Or en refusant de me fournir la date de mise en service du réseau, vous avez, Messieurs les élus, manqué à votre devoir d’information et vous avez bafoué la démocratie que vous prétendez défendre. 

Je suis donc dans l’obligation de considérer, Monsieur Bernard BLONDEL, vice-président en charge du service assainissement, que le délai de deux ans pour me raccorder au réseau, ne peut courir qu’à partir de la connaissance de cette date soit votre courrier du 26 février 2009.

Comme vous pouvez le constater sur l’attestation de raccordement dont copie ci-jointe, mon habitation a été raccordé le 30 juin 2009 et il a été constaté de sa conformité. J’ai donc rempli mon obligation de raccordement dans les deux années.

Ce qui veut dire Messieurs les représentants de VEOLIA EAU, que vous n’avez pu collecter mes eaux usées avant le 30 juin 2009 et que donc le prix réclamé pour le fonctionnement du service a été indûment perçu.

Naturellement vous allez, une fois de plus sans doute, me parler de l’article L. 1331-8 du code de la santé publique ( décret n° 67-945 du 24 octobre 1967 ). Peut être aurez vous encore l’audace de justifier une contribution pour insalubrité, dites-vous, par un document que vous intitulez «  Extrait de jurisprudence relative à la perception de la redevance d’assainissement …. ».  Je vous rappelle qu’une taxe communale ne peut pas être au bénéfice d’une entreprise privée surtout lorsqu’elle doit être recouvrée « comme  en matière de contributions directes. ».  Regardez vos factures, le prix payé est au bénéfice du délégataire. Il ne peut donc s’agir que d’un prix en contrepartie de service et non d’une taxe. Or il n’y a pas eu de service. Donc conformément aux articles 1235 et 1376 du code civil, toute somme indûment perçue est sujette à restitution à celui qui l’a payée.

Ne me dites surtout pas que vous souhaitez protéger notre environnement. Car si tel était le cas, vous auriez accordé une attention soutenue au raccordement des habitations. Il n’y a jamais eu de rappel ni de contrôle de votre part comme de la part du service assainissement de la communauté. Votre seul but, semble-t-il, est de récupérer notre argent. Même quand vous n’en avez pas le droit !

J’espère donc, Monsieur le Directeur d’agence de VEOLIA EAU que vous aurez l’obligeance de bien vouloir me restituer les sommes indûment perçues, y compris naturellement les 10 € réclamés pour refus de paiement. Votre menace illégale de coupure d’eau m’a , en effet, obligé à effectuer le règlement des sommes réclamées pour assurer aux miens un minimum vital ( alimentation et toilette).  Vous ne vous êtes même pas assurés si notre état de santé le permettait. Merci pour votre sens de l’humain.

Vous trouverez, ci-joint, un tableau récapitulatif des sommes dues.

Il va s’en dire que si je n’obtenais pas satisfaction, y compris avec les intérêts de retard naturellement, pour le 31 août 2009 au plus tard,  je me verrais dans l’obligation de recourir au tribunal administratif.

Ne souhaitant nullement, dans l’intérêt des contribuables, en arriver à cette extrémité mais néanmoins déterminé et convaincu de mon bon droit, 

Je vous prie de bien vouloir agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes respectueuses salutations.

 

P.S. Pour information, une copie de ce courrier est transmise à Monsieur le Préfet du Pas-de-Calais, à Monsieur le Sous-préfet de Béthune, à Monsieur André FLAJOLET Député et rapporteur de la loi sur l’eau en 2006, à  Monsieur le Médiateur de la République, à Monsieur le Premier Président de la Cour des comptes, et à Messieurs les ministres de l’intérieur et de l’écologie ainsi qu’à la presse régionale pour l’information du grand public.

-   RECAPITULATIF  DES   SOMMES   DUES   -
Par la Communauté d’agglomération ARTOIS COMM.
4 ème trimestre 2004, facture du 24/12/2004, assainissement non collectif      
9,00 € HT

1 er trimestre 2005, facture du 29/03/2005,  assainissement non collectif        
9,00 € HT

2 ème trimestre 2005, facture du 29/06/2005, assainissement non collectif   
9,00 € HT

                  


        





          ---------------







soit un total de  ………………….   27,00 € HT

27,00 € HT x 1,055 =           28,50 € TTC                 
 

Intérêts de retard : 2005 : 9,50 € x 27 mois à 2,05 % l’an …………………
0,44 €

                      
      2006 : 28.50 + 0,44 = 28.94 € x 2,11 % l’an …………..           0,61 €



      2007 : 28.94 + 0,61 =  29,55 € x  2,95 % l’an …………           0,87 €



      2008 : 29.55 +  0,87 = 30,42 € x 3,99 % l’an ………….           1,21 €



      2009 : 30,42  + 1,21 =  31,63 € x 3,79 % l’an …………           1,20 €

La somme totale due au titre de l’assainissement non collectif s’élève à :

                                                               31,63 €  +  1,20 €  = ……………..          32,83 €
Part collectivité de la redevance d’assainissement collectif prélevée sans délibération  des élus communautaires d’ARTOIS COMM :

3ème trimestre 2005, facture du 21/09/2005, ( 8,73 : 3 x 2 =  5,82) x 1,055 = …     6,14 € TTC

Intérêts de retard  2005 :  6,14 € x 4 mois à 2,05 % l’an   ……………..=      0,04 €



     2006 :   6,14 + 0,04 = 6,18 € x 2,11 % l’an …………=      0,13 €



     2007 :    6,18 € + 0,13 € =  6,31 € x 2,95 % l’an……=       0,19 €



     2008 :    6,31 € + 0,19 € =   6,50 € x 3,99 % l’an …. =       0,26 €



     2009 :    6,50 € + 0,26 €  =  6,76 € x 3,79 % l’an….. =       0,26 €

La somme totale due au titre de la part collectivité non autorisée s’élève à :






6,76 €  +  0,26 € =  …………………..     7,02 €
La communauté d’agglomération ARTOIS COMM me doit donc la somme de

                                                         32,83 €  +   7,02 €   =   39,85 €.
La somme paraîtra dérisoirement à certains. Sans doute !  Mais lorsque, par le passé, on a déjà été lésé , par le SABALFA titulaire de la compétence avant ARTOIS COMM., de         10.139,94 francs ou  1.545,82 €  pour un assainissement collectif imaginaire et de 515,43 € par ARTOIS COMM. pour un assainissement autonome sans contrepartie de contrôle, je pense que chacun pourra comprendre qu’en citoyen et usager responsables, je veuille mettre un terme à ce qui me paraît être une dérive d’un autre temps.

Une vraie démocratie et un sens aigu des responsabilités auraient imposé aussi, me semble-t-il,  une information objective du citoyen usager et électeur.

Par le délégataire du service public : VEOLIA-EAU. 

	Trimestre
	Date

Paiement
	Prix

  HT
	Prix

  TTC
	Calcul des intérêts de

Retard jusqu’au 31/12
	 intérêts

 retard

	3/2005
	05.10.2005
	    28,97 
	   30,56 €
	30,56 x 2,05%/12 x 3
	          0,16 €

	4/2005
	06.01.2006
	    29,17
	   30,77 € 
	30,77 x 2,11%/12 x 12
	          0,65 €

	1/2006
	27.03.2006
	    29,15
	   30,75 €
	30,75 x 2,11%/12 x 9
	          0,49 €

	2/2006
	29.06.2006
	    11,13
	   11,74 €
	11,74 x 2,11%/12 x 6
	          0,12 €

	3/2006
	06.10.2006
	    27,41
	   28,92 €
	28,92 x 2,11%/12 x 3
	          0,15 €

	4/2006
	09.01.2007
	    27,61
	   29,13 €
	29,13 x 2,95%/12 x 12
	          0,86 €

	1/2007
	29.03.2007
	    27,85
	   29,38 €
	29,38 x 2,95%/12 x 9
	          0,65 €

	2/2007
	18.06.2007
	    14,56
	   15,36 €
	15,36 x 2,95%/12 x 6
	          0,23 €

	3/2007
	08.10.2007
	    25,22
	   26,60 €
	26,60 x 2,95%/12 x 3
	          0,20 €

	4/2007
	18.12.2007
	    25,48
	   26,88 €
	26,88 x 2,95/12 x 0,5
	          0,03 €

	1/2008
	27.03.2008
	    25,69
	   27,10 €
	27.10 x3,99%/12 x 9
	          0,81 €

	2/2008
	24.06.2008
	    11,86
	   12,51 €
	12,51 x 3,99%/12 x 6
	          0,25 €

	3/2008
	29.09.2008
	    22,61
	   23,85 €
	23,85 x3,99%/12 x 3
	          0,24 €

	4/2008
	16.12.2008
	    22,98
	   24,24 €
	24,24 x 3,99%/12 x 0,5
	           0

	1/2009
	24.03.2009
	    23,24
	   24,52 € 
	24,52 x 3,79%/12 x 9
	          0,70 €

	2/2009
	24.06.2009
	    24,56
	   25,91 €
	25.91 x 3,79%/12 x 6
	          0,49 €

	Total
	
	
	 398,22 €
	
	


Véolia-eau, délégataire du service public, me doit la somme de 398,22 € de redevances correspondant au prix de fonctionnement sans contrepartie de service de collecte et traitement des eaux usées.

          Il convient d’y ajouter les intérêts de retard aux taux légaux :

Pour 2005,  ……………………………………………………………………………   0,16 €

Pour 2006, 0,65 + 0,49 +0,12 + 0,15 + ( 30,56 + 0,16 x2,11% l’an = 0,65  € ) ………  2,06 €

Pour 2007, 0,86 +0,65 + 0,23 + 0,20 + 0,03 + ( 30,56+30,77+30,75+11,74+28,92




= 132,74 € + 2,06 € + 0,16 € = 134,96  X 2,95% = 3,98 € ) …    5,95 €

pour 2008, 0,81 + 0,25 + 0,24 + ( 134,96 + 29,13 + 29,38 + 15,36 + 26,60 + 26,88

      


= 262,15 € + 5,95 € = 268,10 € x 3,99 % = 10,70 )…………… 12,00 €

Pour 2009, 0,70 + 0,49 + ( 268.10 + 27.10 + 12,51 + 23,85 +24,24 = 355,80 +

                 




12,00 = 367,80 x 3,79 % = 13,94 ) …….  15,13 €

Le total des intérêts courus à fin 2009 s’élève à la somme de






0,16 + 
2,06 + 5,95 + 12,00 + 15,13 =    35,30 €

La pénalité de 10 € a été payée le 23/05/2006. Véolia eau doit me restituer les 10,00 € augmentés des intérêts de retard : ( 10,00 x 2,11%/12x 7= 0,12 )+ (10,00+0,12=10,12

X 2,95% =0,30 ) + ( 10,00 + 0,12 + 0,30= 10,42 x 3,99 %= 0,42) + ( 10,42 + 0,42 =

10,84 x 3,79 % = 0,41 soit 1,25 € d’intérêts de retard

La somme totale à rembourser par Véolia eau est donc de 398,22 € + 35,30 €

+10,00 € + 1,25 €
 soit 444,77 €

    Un tel délégataire qui fait passer son intérêt personnel avant la loi et l’intérêt commun peut-il encore avoir la possibilité de souscrire de nouveaux contrats de délégation ?
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